
 

 

 

PRIM’SKI 2026 

39ème Concours de ski des écoliers genevois 

Degrés 6P-7P-8P 
 
Jeudi 12 mars 2026 – Le Grand-Bornand / France 
 
Transport en car, organisé par GSS pour les écoles publiques, 2 lieux de départs à choix 

Inscription individuelle (en ligne uniquement) sous : www.genevesnowsports.ch 

Par l’inscription de son enfant, chaque parent accepte les conditions générales et particulières 

figurant en page 3 de la présente circulaire.  

Enseignant.e.s et bénévoles à ski ou à pied Journée offerte mais inscription obligatoire. 

Prix  40.- par élève, la facture est générée à l’inscription, pour les bénévoles c’est gratuit ! 

(Le prix forfaitaire de 40.- ne couvrant pas la totalité des coûts de l’organisation, la possession 

d’un Magic Pass ne donne pas droit à une réduction. Il est cependant précieux que celles et 

ceux qui en possèdent le précisent lors de l’inscription et s’en munissent le jour du Prim’ski). 

Slalom géant  2 manches, la meilleure compte (écoles publiques et privées) 

Dernier délai d’inscription : vendredi 20 février 2026 à minuit 

 
ELEVES DES ECOLES PUBLIQUES – TRANSPORT EN CAR ORGANISE PAR GSS  

Chaque élève qui voyage en car sera attribué à un groupe, il/elle sera toute la journée sous la 
responsabilité d’un adulte accompagnant. Le nom du groupe et de l’accompagnant lui seront 
annoncés dans le car.  
Attention : Pour des raisons de sécurité, les chaussures de ski sont interdites dans les cars. 
Les élèves les chausseront en arrivant sur place. 
Les enfants venant en véhicule privé sont sous la responsabilité de l’adulte qui les 
accompagne, y compris à ski, ils ne seront pas attribués à un groupe.  
 
Rdv rive droite 07h10 – départ 07h30 : 

Parking du Centre sportif du Bois-des-Frères, 1219 Châtelaine 

 

Rdv rive gauche 07H45 - départ 08h15 :  

P+R du Centre Sportif de Sous-Moulin, 1226 Thônex (Entrée du parking)   

 

Retour prévu aux mêmes lieux, entre 18H00 et 18H30 environ 

 

ELEVES DES ECOLES PRIVEES VOUS ÊTES LES BIENVENU.E.S !  

POUR LES INSCRIPTIONS CONTACTER LE SECRETARIAT DE VOTRE ECOLE.  

Transport individuel organisé par chaque école privée. Les enfants venant en véhicule 

privé ou bus d’une école privée sont sous la responsabilité de l’adulte qui les accompagne, ils 

ne seront pas attribués à un groupe encadré par GSS.  

 

https://www.genevesnowsports.ch/scolaire/


 

 

 
 

 

 

Programme de la journée :  

09h00-10h00 Distribution des abonnements et des dossards au départ de la 

télécabine Le Rosay 

10h15  Reconnaissance du slalom géant pour toutes les écoles sur la 

piste du Maroli 

10h30 Ecoles publiques et privées (2 manches à la suite si possible)  

 Ordre de départ : 1. 8P Filles 2. 8P Garçons 3. 6P Filles 4. 6P 

 Garçons 5. 7P Filles 6. 7P Garçons 

 Soyez présent au départ 15 minutes avant votre départ 

Repas écoles publiques Chaque élève apporte son pique-nique. La salle hors-sac à 

l’arrivée de la télécabine Le Rosay est à disposition des écoles 

publiques 

Repas écoles privées Chaque élève apporte son pique-nique. La salle hors sac à 

l’arrivée de la télécabine La Joyère est à disposition des écoles 

privées 

15h45  Résultats et remise des prix à l’arrivée de la télécabine Le Rosay 

16h30 Départ des cars pour retour à Genève 

 

Equipement :  

Matériel personnel de ski alpin. Les combinaisons de compétition sont interdites.  

Le port du casque est obligatoire. 

 

Fête du ski – en mai 2026  

 
Les 3 gagnantes et gagnants de chaque catégorie, toutes écoles confondues, publiques et 

privées, ainsi que la meilleure école publique seront récompensé.e.s lors de la Fête du ski 

genevois.  

Des informations détaillées seront publiées sur le site de Genève Snowsports. 



 

 

 

 

Conditions générales  : 
 

➢ Chaque enfant participant au concours scolaire de ski, de ski de fond ou de freestyle est 
assuré individuellement pour les accidents. 

➢ Le port du casque est obligatoire pour le Prim’ski et le Prim’style. 
➢ Les enfants sont en possession d’une carte d’identité valable pour se rendre sur le 

territoire français. 
➢ En cas d’accident, les parents autorisent les organisateurs à prendre toutes les mesures 

nécessaires à la sécurité. Notamment ils autorisent leur enfant à circuler dans un véhicule 
privé. 

➢ Le choix du transport ne peut plus être modifié après le délai d’inscription. 
➢ Les élèves des écoles privées doivent obligatoirement être accompagnés d’un encadrant, 

même si exceptionnellement ils voyagent dans le car avec les écoles publiques. 
➢ Aucun élève n’est autorisé à skier durant la pause de midi. 
➢ Seules les absences attestées par un certificat médical envoyé à GSS seront 

remboursées.  

 
Conditions particulières transmises par le DIP : 
 
Lors des manifestations sportives proposées par le SEE, le SESAC, la DGESII et les 
associations sportives, certaines photos d’élèves ou vidéos peuvent être prises durant les 
épreuves ou matchs en vue de leur publication sur le site des disciplines ou celui des 
associations sportives genevoises. D'autre part, certaines coordonnées telles que nom, 
prénom, classe, année de scolarité et enseignant de l'élève peuvent être publiées dans une 
liste de résultats. La participation au tournoi implique l'autorisation tacite de l'éventuelle 
publication des photos, vidéos ou coordonnées des participants sur les sites susmentionnés. 

 

Contacts : 

➢ Pour des questions sur le Prim’ski ou en cas d’urgence :  

Daniel Berner à daniel.berner@genevesnowsports.ch ou +41 76 379 46 70 

➢ Pour des questions administratives et d’inscriptions :  

Carmen Basset à carmen.basset@genevesnowsports.ch 
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